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D
epuis la préhistoire, l’homme est confronté aux phéno-
mènes de danger, de peur et à la réaction de stress qui
s’ensuit. Il s’est sédentarisé avec l’émergence de l’agri-

culture, qui est restée l’activité principale jusqu’à la révolu-
tion industrielle. Elle comprend la culture, l’élevage, l’ex-
ploitation forestière, et le secteur de la transformation.
Concomitamment à l’ère industrielle, deux découvertes ont
permis un essor considérable du secteur agricole, notam-
ment en termes de production et donc de suffisance ali-
mentaire. Il s’agit de l’appertisation, procédé des conserves
alimentaires, qui a donné naissance au secteur de l’industrie
agroalimentaire. La découverte de la moissonneuse
marque quant à elle le début de la mécanisation agricole.

Ainsi, en plusieurs milliers d’années, peu de change-
ments fondamentaux ont été vécus par les agriculteurs.
Depuis les trente glorieuses et les deux chocs pétroliers, il
n’en va plus de même. Le monde du travail, y compris le
secteur agricole, est confronté à des évolutions, des chan-
gements de plus en plus nombreux et rapides.

L’intensification du travail constitue la nouvelle ten-
dance, avec de surcroît l’utilisation au quotidien de l’infor-
matique et des Nouvelles techniques de l’information et
de la communication (NTIC), sans parler des nombreu-
ses contraintes administratives. Alors que l’état de santé
de la population s’est globalement amélioré, certains phé-
nomènes de santé sont patents, en particulier dans le
domaine de la santé mentale : l’anxiété, la dépression, les
suicides mais également les complications cardiovasculai-
res, elles-mêmes favorisées par des phénomènes de stress
chronique, des conduites addictives telles que le tabac,
l’alcool, le cannabis, des troubles alimentaires.

Initialement, seule la notion de stress était prise en
compte, avec l’ambiguïté de ce terme anglo-saxon: cause
ou conséquence du processus, bon stress (eustress) ou
mauvais stress (distress)…

Ainsi, l’approche professionnelle a, dans un premier
temps, renvoyé exclusivement à l’individu cette notion de
stress : comment mieux gérer son propre stress? À chacun
de gérer son propre stress ! Les moyens de prévention
étant orientés prioritairement vers une prise en charge
individuelle, les professionnels et l’entreprise ne souhai-
tant pas intervenir dans ce domaine.

Les dénominations actuelles de « charge mentale » et
« risque psychosocial » traduisent, semble-t-il, cette
volonté de prise en compte d’un phénomène majeur
dans le monde du travail européen, ayant des répercus-
sions tant sur l’individu qu’au niveau de l’entreprise : il
s’agit des conséquences en termes de santé mentale, et
des impacts sociaux. Ainsi la prévalence est importante :
28 % des individus sont affectés par le stress au travail, et
10 % des travailleurs souffrent d’anxiété ou de dépres-
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Prise En Charge des Victimes d’Agression au Travail en MSA : 
le classeur PECVAT

I
l s’agit d’un outil destiné aux médecins

du travail du réseau MSA, qui a pour

finalité de mettre en place un protocole

de prise en charge des victimes d’agres-

sion dans les entreprises du régime agri-

cole où le risque d’agression a été identifié.

Cet outil fait suite à celui développé spéci-

fiquement pour le Crédit Agricole dans les

années 1990 avec l’aide du Pr Louis Crocq.1

Les médecins du travail du réseau MSA ont

d’ailleurs acquis une expérience dans la

conduite de débriefing.

Devant la montée de la violence en

général 2 et dans le monde du travail en

particulier 3, il s’est avéré nécessaire de

prendre en charge spécifiquement les vic-

times d’agression autres que celles du sec-

teur bancaire (hold-up). Il s’agit d’organis-

mes professionnels agricoles (Groupama,

MSA), du secteur coopératif, de profes-

sionnels en relation avec la clientèle (jar-

din, espaces verts).

Les objectifs de cette démarche de

prise en charge sont :

– d’évaluer le risque d’agression dans les

entreprises,

- de mettre en place avec les employeurs,

les salariés et le CHSCT pour les grandes

entreprises, un protocole d’intervention

en cas d’agression,

- de former et de préparer les salariés à

cette éventualité d’agression,

- de proposer une intervention modélisée

pour les médecins du travail (débriefing et

évaluation individuelle),

- de rappeler l’importance de l’accompa-

gnement des salariés victimes (médecins

du travail, collègues de travail,

employeurs),

- de prévenir l’évolution défavorable d’un

état de stress aigu en état de stress post-

traumatique, en particulier l’effroi, la

honte et la culpabilité, l’inhibition et leurs

conséquences professionnelles 4, 5,

- de constituer une base de données

nationale des agressions survenues dans

le secteur des entreprises agricoles.

L’outil élaboré se présente sous forme

d’un classeur contenant le protocole à

mettre en place dans les entreprises

concernées. Il contient également un dia-

porama de formation à adapter par le

médecin du travail selon l’entreprise et

pour préparer les salariés à l’éventualité

d’une agression. Il contient enfin un dos-

sier d’évaluation servant de support à

chaque médecin du travail lors des entre-

tiens avec les salariés victimes d’agres-

sion. Cette évaluation comprend :

- le questionnaire des réactions dissocia-

tives péritraumatiques (PDEQ) en 10

items ;

- l’échelle révisée d’impact d’événement

stressant (IES) d’Horowitz en 15 items ;

- un questionnaire d’hypervigilance en

4 items ;

- une mesure de la violence par échelle

visuelle analogique (EVA) ;

- des données sur les conséquences de 

l’événement en termes d’aptitude ou 

d’aménagement de poste.

Le classeur contient enfin un guide anti-

agression à destination des salariés, il

peut être adapté à chaque entreprise.

La CCMSA (Échelon national de santé

au Travail) a mis en place une adresse

mail : pecvat.blf@ccmsa.msa.fr pour que

le médecin du travail puisse envoyer le

dossier d’évaluation complété, en vue

d’une évaluation nationale (accord CNIL).

Les médecins du travail MSA ont bénéfi-

cié périodiquement de réunions de super-

vision animées par un spécialiste des vio-

lences et du trauma, le Pr Liliane Daligand.

En effet, le médecin du travail semble bien

placé pour suivre la victime d’agression au

travail, puisqu’il est amené à surveiller

régulièrement les salariés. Son interven-

tion, à côté des différents intervenants

dans la prise en charge des victimes d’a-

gression (médecin traitant, psychiatre,

psychologue, cellule d’urgences médico-

psychologiques, associations d’aide aux

victimes telles que l’INAVEM [Institut

national d’aide aux victimes et de média-

tion]) est in fine incontournable, en parti-

culier pour adapter le poste de travail et

évaluer l’aptitude professionnelle.
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sion. D’ailleurs, le coût pour la société est majeur (3 à 4 %
du PIB) et reste une préoccupation des travailleurs en
Europe. 1, 2 L’entreprise ne peut plus faire fi de ce pro-
blème, en particulier en raison de ses multiples consé-
quences, qui se manifestent avec un certain temps de
latence.

LA RÉGLEMENTATION

La réglementation en matière de risque psychosocial
est, depuis une vingtaine d’années, de plus en plus précise.

La directive européenne 89/391/CEE du Conseil du
12 juin 1989 promeut la sécurité et la santé des tra-
vailleurs face à tous les risques et dans tous les aspects liés
au travail, prenant en compte l’organisation du travail, les
conditions de travail, les relations sociales et l’influence
des facteurs ambiants au travail.

La loi n° 2002-73 du 17 janvier 2002 « de modernisa-
tion sociale » précise que le médecin du travail est habilité
à proposer des mesures individuelles en raison de l’état
de santé physique et mentale des travailleurs.

L’accord-cadre européen sur le stress au travail du
8 octobre 2004 entre les partenaires sociaux dispose que
le stress est une préoccupation des employeurs et des tra-
vailleurs, qu’il peut affecter tout secteur d’activité, toute
taille d’entreprise, tout travailleur, et qu’une lutte contre le
stress peut améliorer la Santé-Sécurité au travail et engen-
drer des bénéfices économiques et sociaux.

LE RISQUE PSYCHOSOCIAL EN ENTREPRISE

Il peut être appréhendé selon l’origine de la violence
ou du dysfonctionnement. On distingue ainsi deux types
de violences.

La violence externe à l’entreprise

Il s’agit :
- des agressions traumatiques de type hold-up, avec des
conséquences délétères en termes de santé pouvant
conduire à un état de stress post-traumatique;
- des agressions répétées ; les salariés concernés par ces
situations développent des états d’anxiété et d’angoisse.

La violence ou les dysfonctionnements
internes à l’entreprise

Le stress
Le concept actuel reprend le modèle transactionnel

(appraisal/coping) de Lazarus et Folkman 3 ; l’Agence euro-
péenne de Bilbao pour la santé et la sécurité au travail
(OSHA) donne la définition suivante : « un état de stress
survient lorsqu’il y a déséquilibre entre la perception qu’une
personne a des contraintes que lui impose son environnement et
la perception qu’elle a de ses propres ressources pour y faire
face ».

On connaît les conséquences sur la santé de ce stress,
en particulier chronique: maladies cardiovasculaires, syn-
drome métabolique, TMS, pathologies psychosoma-
tiques, burn-out.

Le harcèlement

La définition est bien juridique — et non médicale —,
mais les conséquences en termes de santé sont particuliè-
rement sévères : angoisse, dépression, suicide. Le travail
est pathogène au sens psychologique du terme.

LES ACTIONS ET SPÉCIFICITÉS 
EN AGRICULTURE

Les dispositifs ont été élaborés à la suite de préoccupa-
tions émanant du terrain et grâce à l’amélioration des
connaissances sur ces sujets.

La santé au travail en agriculture s’investit largement
en matière de violence au travail. 4 Les premières interven-
tions modélisées ont été développées dans les années
1990 pour le secteur bancaire, avec la prise en charge des
victimes de hold-up (protocole avec séances de débrie-
fing). En 2005, ce dispositif de prise en charge des victi-
mes d’agression au travail (PECVAT) a été développé de
façon plus globale (v. encadré 1).

Une enquête récente a permis d’évaluer le niveau de stress
tant chez les salariés que chez les exploitants agricoles lors de
formations sur la thématique du stress (v. encadré 2).

Une revue de littérature sur le suicide en milieu agricole
apporte des précisions sur cet acte désespéré : le milieu
agricole est un secteur à risque, mais le statut d’agriculteur
regroupe une extrême diversité de situations. Les facteurs
de risque sont : la dépression, le stress, la région géogra-
phique, le sexe (homme), l’isolement, le célibat, le revenu
et l’inactivité, le niveau d’alcoolisation, le niveau d’étude, le
degré de pratique religieuse, l’âge, les saisons… 5

L’enquête « Surveillance médicale des risques profes-
sionnels » (SUMER 2003) met en avant, pour les salariés
agricoles, les contraintes organisationnelles et relationnel-
les en précisant les secteurs d’activité les plus concernés.
Ainsi, le secteur de l’industrie agroalimentaire est marqué
par de nombreuses contraintes et de fortes tensions : le
travail posté et de nuit, les contraintes du rythme de tra-
vail, le manque d’autonomie au travail associé à une forte
demande psychologique et un manque de support social
(questionnaire de Karasek). 6, 7 Le secteur forestier est
également concerné par ces mêmes contraintes. Le risque
d’agression verbale et physique (y compris sexuelle), qui
est lié au contact avec le public, concerne en premier lieu
les organismes professionnels agricoles (Crédit agricole,
Groupama, MSA), mais également le secteur des jardins
et espaces verts. Enfin, plus de la moitié (secteur de l’in-
dustrie agroalimentaire) et plus des deux tiers (organis-
mes professionnels agricoles/secteur tertiaire) des sala-
riés agricoles considèrent leur travail stressant.
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Évaluation du niveau de stress en agriculture : une enquête miroir
comparant des élus MSA et des assurés MSA

D
ès juin 2002, la Santé–sécurité au tra-
vail de la CCMSA a réalisé une enquête
sociologique sur les besoins et attentes

des non-salariés agricoles en matière de pré-
vention (300 heures d’interviews télépho-
niques, 600 exploitants français de toutes
les filières agricoles) dont les résultats ont
révélé de véritables difficultés pour cette
population en matière de stress au travail.
Entre autres actions, la CCMSA a proposé
des formations pour les élus des conseils
d’administration des MSA sur la thématique
du stress, de décembre 2003 à juin 2004.
Dans six régions, huit formations d’élus des
trois collèges électoraux de la MSA,
employeurs, salariés et non-salariés, ont été
organisées : 181 élus ont ainsi bénéficié de
cette action de formation. En début d’inter-
vention, une évaluation sur le niveau de
stress était réalisée au moyen de deux échel-
les validées : le questionnaire de Karasek en
18 items 1 et le niveau de santé mentale
GHQ12 en 12 items. 2 La latitude décisionnelle
(LD) évalue l’autonomie et le contrôle qu’une
personne a sur son travail. La demande
psychologique (DP) se réfère à la charge de
travail et aux contraintes perçues.

Dans un second temps, un groupe de
parole permettait aux personnes de s’expri-
mer successivement sur les moments de
stress vécu et sur les stratégies de faire face
mises en place. Outre le partage d’expérien-
ces, l’apprentissage de stratégies et la
décentration que cette méthode permet, 
l’étude des contenus a permis de compren-
dre les liens entre l’histoire de vie, la vie pro-
fessionnelle, sociale et familiale.

Après avoir évalué le stress chez les élus
MSA, nous nous sommes demandés si ce
statut était spécifique et s’il permettait de
diminuer le niveau de stress. Pourquoi ?
L’hypothèse forte tenait au fait que les per-
sonnes élues sont à la fois reconnues socia-
lement, développent un réseau relationnel
important et ont à leur disposition des res-
sources opérationnelles et sociales plus
importantes pour faire face à des situations
de stress.

Être élu génère du stress mais donne des
ressources bien supérieures…

L’étude miroir a permis de comparer
59 élus versus 59 non-élus avec des carac-
téristiques similaires (sexe, âge, profession,
production, niveau d’études). Ce type d’ana-
lyse permet d’isoler une ou plusieurs varia-
bles en contrôlant le mieux possible d’autres
variables déterminantes. L’objectif était 
d’évaluer l’impact du facteur « élu/non-élu »
sur le questionnaire de Karasek et le GHQ12.
Le recueil de données a été réalisé par une
prise de contact avec des personnes aux
profils similaires des élus rencontrés en for-
mation.

Être élu, c’est donner et recevoir. Ainsi, le
niveau de DP a tendance à être plus élevé
pour les élus. Cumul des mandats, réu -
nions,… les élus sont des personnes généra-
lement plus demandées. Mais leur niveau de
LD est supérieur, ce qui doit leur permettre
de faire face.

Ils se trouvent plutôt dans une situation
de ce qu’on appelle un stress positif, celui-ci
favorise la mise en place des stratégies de
faire face et une motivation à développer
des comportements qui les aideront à mieux
gérer le stress.

Au vu des résultats, nous pensons pouvoir
avancer que les élus ont acquis par leur man-
dat et leur vie sociale plus d’aptitudes à faire
face à des situations complexes. En activité,
le bienfait sur la santé globale n’est pas
démontré. En revanche, nous posons l’hypo-
thèse qu’ils sont plus aptes que les non-élus à
entreprendre et à faire face à des imprévus.
Ils ont simplement plus de contrôle sur les
situations, car ils ont des ressources supé-
rieures : carnet d’adresses, formation conti-
nue, connaissance de la législation… Ils ont
également des compétences sociales plus
élaborées, notamment par une sociabilité
accrue (schéma ci-contre).

Au total : les élus ont une latitude déci-
sionnelle plus forte que les non-élus. Cela
signifie qu’ils ont le sentiment d’être plus 
libres dans leur prise de décision et dans
leur quotidien. Concrètement, s’ils ont plus

de travail en raison de leur mandat, ils béné-
ficient en contrepartie de plus de ressour-
ces. Celles-ci sont à leur disposition grâce à
une plus grande ouverture sur les autres, un
réseau, un soutien et une stimulation pour
le développement de leurs compétences
sociales. D’un point de vue plus opération-
nel, il s’agit de conseils et d’informations uti-
les au niveau professionnel. Enfin, il est pro-
bable que la reconnaissance sociale liée à
toute élection joue un rôle : l’individu est
porté dans une dynamique où il a l’aval des
autres pour prendre et exprimer ses respon-
sabilités. Sur ce point, il est important de
rappeler combien l’individu a besoin d’un
regard de l’autre valorisant pour grandir,
progresser, se socialiser et… gérer son
stress.
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R É F É R E N C E S

SUMMARY Psychosocial risk
Psychosocial risk is an emerging hazard in occupational health, also present in the agricultural sector with specific particularities. It is not limited to
occupational stress, of which the prevalence is 28 percent in Europe, but also involves the risk of mental distress associated with the professional
activity. The French and European regulations now require that work conditions, work organization, as well as mental health be taken into consideration
in occupational risk assessment. In companies, the external violence with the public and internal violence among employees are considered. A global
approach makes it possible to repair or to limit the effects on individuals but also to act on the source. In the agricultural environment, psychosocial risk
is regularly studied and various appropriate prevention methods are implemented as far ahead of the risk as possible. An evaluation survey on stress
level as well as a management protocol for workplace assault victims are presented.

Rev Prat 2007 ; 57 (suppl. 11) : S51-S5

RÉSUMÉ Le risque psychosocial

Le risque psychosocial est un risque émergent en santé au travail, présent également dans le secteur agricole avec ses particularités. Son approche ne
se résume pas au stress au travail dont la prévalence est de 28 % en Europe, mais concerne le risque de souffrance mentale liée à l’activité
professionnelle. Les réglementations française et européenne imposent désormais de prendre en compte les conditions de travail, l’organisation du
travail ainsi que la santé mentale dans l’évaluation des risques professionnels. En entreprise, les violences externes avec le public et internes entre
salariés sont considérées. Une approche globale permet non seulement de réparer ou d’en limiter les effets sur les individus mais aussi d’agir à la
source. En milieu agricole, le risque psychosocial est régulièrement étudié, et différents moyens de prévention adaptés sont mis en place le plus en
amont possible du risque. Une enquête d’évaluation du niveau de stress est présentée ainsi qu’un protocole de prise en charge des victimes d’agression
au travail.

UNE APPROCHE GLOBALE

La prévention du risque psychosocial se doit d’être la
plus complète et le plus en amont possible. À partir d’une
prévention tertiaire visant à réparer les conséquences sur
la santé des individus et la productivité des entreprises,
puis d’une prévention secondaire visant à détecter au plus
tôt les situations individuelles ou collectives (situations de
travail) délétères, il convient désormais de prévenir à la
source du danger.

Cinq sources de stress sont ainsi retenues: 8
- la situation macro-économique ;
- le contexte sociologique ;
- l’organisation de travail et la gestion des ressources
humaines ;
- la qualité de relations de travail ;
- l’environnement physique et matériel.

Des démarches préventives globales doivent être déve-
loppées, mais elles restent en pratique difficiles à mettre
en œuvre, notamment dans les entreprises de moins de
50 salariés. 9 Elles visent à établir un diagnostic organisa-
tionnel, nécessitant une démarche participative, avec un
groupe projet et l’utilisation de questionnaires associés à
des entretiens pertinents, individuels et collectifs.

CONCLUSION

Bien que complexe et multifactorielle, la prévention du
risque psychosocial est un enjeu majeur pour les actifs agri-
coles. Les spécificités des salariés ou des exploitants doivent
faire l’objet de connaissances approfondies, et ce afin de
développer des stratégies d’intervention en entreprise les
plus adaptées possibles. C’est une des priorités du réseau de
Santé-Sécurité au travail pour les années à venir.                    B

L Le stress d’origine professionnelle est actuellement un
déterminant important de l’état de santé des individus.

L La prévention du risque psychosocial doit être réalisée en
associant l’approche individuelle et personnelle avec l’approche
collective au sein des entreprises et exploitations agricoles.

L La connaissance des facteurs de stress ou « stresseurs »
professionnels est indispensable pour une bonne prise en
charge médicosociale.

L Le rôle du travail doit toujours être évalué dans la survenue
de pathologies (anxiété, dépression, syndrome métabolique,
pathologies psychosomatiques…).

P O U R  L A  P R AT I Q U EP O U R  L A  P R AT I Q U E
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